
Procédure de validation des livraisons par les directeurs
Les fournisseurs vous informent par mail qu'une livraison a été effectuée pour votre école.

Lorsque vous vous connectez à Page - https://page.cime.org - l'écran Informations directeur vous 
signale le nombre de livraisons à valider.

En cliquant sur le message, vous accédez à la liste des livraisons déclarées par le fournisseur.

Le bouton Consulter vous renvoie vers le Bon de livraison de chaque commande, seuls les articles 
effectivement livrés apparaissent.

La livraison est conforme, cliquez
sur Valider cette livraison.

Sinon, cliquez sur Signaler un litige, un message sera 
envoyé au fournisseur et à votre référent DVS. 
N'enregistrez la livraison que lorsque le litige aura 
été réglé.

Rappel : la validation des livraisons par les directeurs conditionne le paiement aux fournisseurs des 
factures correspondantes. 

Cas des livraisons conformes et non validées
Les livraisons doivent être validées dans un délai de 8 jours à partir de la livraison effective de votre 
commande par le fournisseur.
Une fois ce délai expiré, la procédure de traitement des commandes sera bloquée. Seul l'écran 
Informations directeur mentionnant les livraisons transmises sera accessible tant qu'elles ne seront 
pas validées.
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